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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 47A: Circuits intégrés, du comité
d'études 47 de la CEI: Dispositifs à semiconducteurs.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

47A/536/FDIS 47A/551/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

___________

Page 24 (voir l'amendement 1)

Tableau II – Groupe A: Contrôles lot par lot

Dans la note 3, ajouter ce qui suit:

«Dans un tel cas, lorsque l'essai duplique celui d'un autre sous-groupe, il n'a pas besoin d'être
répété.»

Page 26 (voir l'amendement 1)

Tableau III – Groupe B: Contrôles lot par lot

Supprimer le texte existant de la note 4, qui est ambiguë, et le remplacer par ce qui suit:

«La spécification particulière cadre peut diminuer l'exigence des essais des sous-groupes A3,
A3a et A3b à celle d'un seul sous-groupe.»

Page 28 (voir amendement 1)

Tableau IV – Groupe C: Contrôles périodiques

Dans la colonne «Conditions» pour le sous-groupe C9, supprimer l'indication «Méthode 1» qui
n'existe pas et la remplacer par ce qui suit:

«Temps et température à spécifier dans les spécifications intermédiaires et de détail.»
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